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INSCRIPTION AU STAGE COMPLEMENTAIRE CFS  
 

Facteurs Humains / Matières Dangereuses 
 

Entre les soussignés: Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur, Institut de Formation Aéronautique (IFAERO) 
et, 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, …………………….……………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………. 
 
Numéro de téléphone :…………………………………………………………………………………… 
 
Date & lieu de naissance : ………………………………………………………………………………. 
 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………... 
 

VOUS ETES A CE JOUR EN POSSESSION DE VOTRE CSS : THEORIQUE □     CSS PRATIQUE □      CARTE CSS □ 
 
Est conclue la convention suivante,  
 
Article 1 : Objet de la convention 
IFAERO s'engage à organiser l'action de formation « Formation Complémentaire Facteurs Humains / Matières Dangereuses 
du CFS ». 
Le stagiaire s'engage à suivre la formation objet du présent contrat et à en respecter les clauses. 
Le programme de l’action de formation figure en annexe du présent contrat. 
 
Article 2 : Organisation de l'action de formation 
Durée de la formation : 3 jours 
Dates de la formation : ……………………………………………………………………………………………… 
Lieux de la formation :     Cannes   -   Paris   (rayer les mentions inutiles)    
IFAERO se réserve le droit de modifier à tout moment, en cas de nécessité, l’organisation prévue en début de stage. 
Durant le stage, les élèves sont soumis aux règles générales en vigueur dans les locaux accueillant la formation (IFAERO sur 
l’aéroport Cannes-Mandelieu,  Centre Interlines des Guyards sur Paris) en matière de sécurité et de discipline. 
 
Article 3 : Prix et modalités de paiement 
Le prix de l'action de formation est fixé à 300 € (nets de taxes). 
Les modalités de paiement de la somme incombant au stagiaire sont les suivantes selon le calendrier ci-dessous : 
- Acompte à la signature de la présente convention : 100 €  
- Paiement du solde, selon le calendrier ci-dessous : 
Versement de 200 € le 1er jour de la formation soit le ………………………………………………………………..   

 
Article 4 : Annulation / Désistement 
En cas de désistement du stagiaire moins de 7 jours avant l’entrée en stage l’acompte de 100 € versé lors de l’inscription 
restera acquis à IFAERO. 
En cas de nécessité, IFAERO se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage, votre acompte vous sera restitué. 
 
Je soussigné(e),……………………………………………déclare avoir pris connaissance des termes de la présente 
convention et en accepter toutes les dispositions.  
 
Fait, à ………………, le …………………..              Signature du stagiaire 
 
Pour votre inscription, veuillez nous retourner : 
 

- Le présent bulletin d’inscription complété et signé à l’adresse suivante : M. Serge Tinland, IFAERO, 
Aéroport de Cannes-Mandelieu, BP 15, 06150 CANNES-LA-BOCCA. 

- Deux chèques à l’ordre de CCINCA / IFAERO, un d’acompte de 100 €, un de 200 €, qui seront mis à 
l’encaissement aux dates prévues plus haut. 

- Copie de votre diplôme théorique ou pratique en cours de validité (2 ans) ou de votre carte CSS. 
- Copie de votre Carte Nationale d’Identité 

 

PHOTO 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
Tous nos services et/ou prestations sont soumis aux présentes conditions générales, qui prévalent sur tout autre document, sauf dérogation expresse et formelle de notre part, toute demande 
de services et/ou prestations impliquent par elles même l’adhésion aux présentes conditions. 
 
Le fait que la Chambre de Commerce et d’Industrie ne se prévale pas, à un moment donné, de l’une quelconque des présentes conditions générales et/ou d’un manquement par l’autre partie 
à l’une quelconque des obligations visées dans les présentes conditions générales, ne peut être interprété comme valant renonciation par la Chambre de Commerce et d’Industrie à se 
prévaloir ultérieurement de l’une desdites conditions. 
 
A/ Modalités de règlement 
 
Le paiement de nos services et/ou prestations doit se faire au comptant et en un seul versement selon un choix défini lors de la signature d’un contrat ou d’un bon de commande. Les 
règlements peuvent s’effectuer :  
 

- par chèques bancaires ou postaux libellés au nom de la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur suivi du nom de l’entité (Aéroport de Nice, Port de Nice, 
IFAERO,…), 

- par virements bancaires ou postaux. Pour les virements provenant de l’étranger, les usagers sont tenus de stipuler « frais à la charge de l’émetteur » 
- par prélèvements automatiques sur comptes bancaires ou postaux 
- par cartes bancaires de certains services de la CCI, 
- par versements en espèces (Euros) et dans la limite des montants légaux auprès de nos services habilités (et en devises uniquement pour le règlement des redevances 

aéronautiques par les ressortissants étrangers). 
Les effets de commerce (traites, billet à ordre, lettres de change, …) ne sont pas acceptés par la Chambre de Commerce et d’Industrie. 
Aucun escompte pour règlement anticipé ne sera accordé. 
 
En outre, le client s’engage à verser la totalité de la somme facturée. 
 
Les sommes versées au titre des services et/ou prestations ne sont pas remboursables même en cas de défection ou d’interruption de la propre initiative du client, sauf en cas de force 
majeure telle que définie par la jurisprudence des Cours d’Appel Françaises, et dûment prouvée. 
 
B/ Délais de règlement :  
 
Nos factures sont payables dès réception. 
 
C/ Sanctions en cas de retard ou non paiement : 

 
En cas de retard ou de non paiement, des pénalités de retard sont exigibles le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture au taux de 1.5 fois le taux d'intérêt légal sans qu'un 
rappel soit nécessaire (Art L 441- 6 du code de commerce) et viendrons s'ajouter à la clause pénale prévue contractuellement. 
 
En outre, un tel retard  emportera annulation immédiate et irréversible de toutes les réductions de prix qui auraient été consenties au client et entraînera la déchéance du terme ainsi que la 
passation du dossier au service contentieux qui procédera au recouvrement d'office de l'intégralité de la créance due par tout moyen de droit. 
Tous frais connexes à la procédure sont répercutables à la charge pleine et entière du débiteur. 
 
La Chambre de Commerce et d'Industrie se réserve le droit de prononcer la résolution du contrat de plein droit du fait de l'inexécution de l'obligation de payer dans les délais requis, sans 
sommation, ni formalité. 
 
Les règlements dont le recouvrement est assuré par voie contentieuse seront affectés par priorité aux factures les plus anciennes. 

 
La Chambre de Commerce et d'Industrie se réserve le droit d'opposer l’exception d’inexécution à un client qui a déjà fait l'objet de manquements à ses obligations contractuelles relatives au 
paiement sauf à ce qu'il  procure à la CCI des garanties financières fiables ou un règlement comptant. 
 
D/ Responsabilité 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie met en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires afin de garantir la validité optimum des services et/ou prestations fournis. 
 
E/ Droits de propriété intellectuelle  
 
La CCI conservera l’ensemble des droits de propriété intellectuelle sur ses services et/ou prestations. Toute reproduction, toute rediffusion de tout ou partie des documents ou support est 
formellement interdite sauf autorisation préalable et expresse de la CCI. 
 
F/ Droit applicable et attribution de compétence 
 
Tout litige relatif aux services et/ou prestations assurés par la CCI sera, de convention expresse entre les parties, soumis au droit Français et de la compétence exclusive des Tribunaux 
compétents de Nice lieu d’exécution, nonobstant pluralité de défenseurs ou appel en garantie. 
 
Cette disposition s’applique également en cas de référé. 
 
G/ Résiliation 
 
En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de l’une quelconque de ses obligations, les présentes relations contractuelles peuvent être résiliées de plein droit par l’une ou l’autre des 
parties, trente jours après la réception par lettre recommandée avec accusé de réception d’une mise en demeure restée infructueuse. 
 
La résiliation objet du présent article intervient sans préjudice des actions que la loi ou le contrat permette à l’une ou l’autre des parties dans tels cas, notamment des demandes éventuelles 
de dommages et intérêts. 
 
De convention expresse entre les parties, toutes les prestations effectivement assurées par la CCI seront à la charge du client. En cas de résiliation anticipée des présentes par le client, les 
sommes resteront acquises à la CCI sauf cas de force majeure telle que définie par la jurisprudence des Cours d’Appel françaises et dûment prouvée, auquel cas ne seront restituées au client 
que les sommes correspondant aux prestations restant à réaliser. 

 
CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE IFAERO 

 
 
a)  Le stagiaire qui s’inscrit, s’engage à suivre la formation et à respecter le règlement intérieur des locaux dans lequel se déroule la formation. 
A défaut, IFAERO se réserve le droit de facturer des frais de gestion de dossier (selon tarif). 
 
b)  En cas d’interruption du fait du stagiaire ou de l’organisme financeur de la formation, IFAERO facturera le prorata des heures de formation suivies, augmentées des frais de gestion du 
dossier. 
 
c)  En cas de refus de prise en charge de la formation par un organisme financeur, le règlement de la formation devra être assuré par le stagiaire. 
 
d) IFAERO se réserve le droit d’annuler ou de reporter la formation en cas de nombre insuffisant d’inscriptions ou de désistements, rendant le nombre de participants insuffisant pour 
poursuivre la formation. 
Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées seront dues, au prorata temporis de la valeur du stage. 
 
e) Dans le cadre de la formation « Préparation du CFS », IFAERO autorise un paiement en plusieurs échéances selon l’échéancier  mentionné dans la fiche d’inscription de cette 
formation. 
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ANNEXE 
 

PREPARATION FORMATIONS COMPLEMENTAIRES AU CFS POUR LES 
STAGIAIRES AYANT LA THEORIE ET LA PRATIQUE DU CSS 

 
FACTEURS HUMAINS MATIERES DANGEREUSE 

 
 Session de formation sur 3 jours (19 heures) 

 
 
� Importance des facteurs 

humains en aéronautique  

� La réglementation actuelle  

� Performances et limites 
humaines  

� Personnalité, motivation, 
attitudes et comportements. 
Perception de soi  

� Stress et gestion du stress  

� La confiance en soi 

� Fatigue et vigilance 

� Evaluation de la situation. 
Acquisition et traitement des 
informations 

� Test / Evaluation 

 
� Présentation du cours et du test 

d’évaluation. 

� Objectifs 

� Philosophie générale 

� Limitation à bord 

� Marquage et étiquetage 

� Traitement des marchandises 
dangereuses 

� Procédures d’urgence 

� Test d’évaluation 

 

DATES STAGES  

Facteurs Humains et Matières 
Dangereuses 

2 sessions de 3 jours par semaine  

DATES LIMITES D’INSCRIPTION  

Du 13 octobre au 18 octobre 2008  10 octobre 2008 

Du 20 novembre au 22 novembre 2008 19 novembre 2008 
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Hébergement Cannes  
 
 
 
 
 

� Aéroport de Cannes-Mandelieu 
 
 

 

Hébergement sur ou très proche de l’aéroport 

 
 

- Hôtel Kyriad Cannes la Bocca (précisez que vous 
êtes stagiaire IFAERO) 

� Téléphone : 04 93 48 21 00 
 

 

- Hôtel Grill Campanile (précisez que vous êtes 
stagiaire IFAERO) 

� Téléphone : 04 93 48 69 41 
 

 

- Hôtel Balladins (précisez que vous êtes stagiaire 
IFAERO) 

� Téléphone : 04 92 19 64 64 
 

 

- Citadines Apart’hotel 

� Téléphone : 04 99 52 37 50 
 

 

- Pierre et Vacances à Cannes La Bocca 

� Téléphone : 04 93 90 72 00 
 

- Hôtel des Chasseurs à La Roquette-Sur-Siagne 

� Téléphone : 04 92 19 19 61 
 

 


